
Assurances accidents, perte de gain maladie, maternité et congé paternité

Annexe I Règlement du personnel 

Assurance et no 

de police
Type Expiration Prestations Primes employeur Primes employé

Zurich Assurance

15.595.367

Indemnités perte de 

gain Maladie
31.12.2025

Maladie : 

 - 90% du salaire annuel

 - durée prestations de 730 jours

 - indemnisation à partir de 25 % d'incapacité de travail, les incapacités inférieures 

   ne sont pas indemnisées

 - libre passage dans l'assurance individuelle

Le collaborateur reçoit 100% de son salaire pendant 60 jours. Dès le 61ème jour, réduction 

de salaire applicable selon le point 7.9.2 du Règlement du Personnel BMS 

2.2% 0.58%

SUVA

122-1097.0

Accident 

professionnel
annuel

Accident professionnel - Selon Loi sur l'assurance accident (LAA) :

 - 80 % du salaire annuel 

 - frais médicaux sans franchise

 - couverture en chambre commune

Le collaborateur reçoit 100 % de son salaire durant l'incapacité

Totalité de la prime prise en 

charge par l'employeur -

SUVA

122-1097.0

Accident non-

professionnel
annuel

Accident non-professionnel - Selon Loi sur l'assurance accident (LAA) 

 - 80 % du salaire annuel 

 - frais médicaux sans franchise

 - couverture en chambre commune

Le collaborateur reçoit 100% de son salaire pendant 60 jours. Dès le 61ème jour, réduction 

de salaire applicable selon le point 7.9.2 du Règlement du Personnel BMS

0.7100% 0.7100%

Zurich Assurance

15.595.365

Complément 

accident 

professionnel et non-

professionnel

31.12.2027

 - Complément de 10 % à l'assurance SUVA du salaire annuel 

 - capital invalidité:  1 x salaire annuel selon la Loi sur l'assurance accident (LAA)

 - capital décès: 1 x salaire annuel selon la Loi sur l'assurance accident (LAA)

 - couverture salaire excédentaires jusqu'à 500'000.-

 - couverture faute grave et entreprise téméraire

 - couverture en chambre commune

Totalité de la prime prise en 

charge par l'employeur -

Zurich Assurance

15.595.365

Complément 

accident 

professionnel et non-

professionnel

31.12.2027
 - couverture hospitalisation chambre privée

 - traitement médical sans franchise et remboursement de frais
- 0.119

-  Congé maternité - Paiement du salaire à 100 % pendant 16 semaines à partir de la date d'accouchement - -

- Congé paternité
Paiement du salaire à 100 % pendant 10 jours ouvrables dans les 6 mois à partir de la date 

d'accouchement  
- -
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